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Décrète : 

Article premier - L’organigramme de la société des 

courses est fixé conformément au schéma et à l’annexe 

joints au présent décret. 

Art. 2 - La mise en application de cet organigramme 
s’effectue sur la base des fiches de fonctions décrivant avec 
précision les attributions relevant de chaque poste d’emploi 
dans la société des courses. 

La nomination aux emplois fonctionnels qui y sont 
prévus intervient conformément aux conditions 
d’attribution et de retrait des emplois fonctionnels à la 
société des courses qui seront fixées par décret. 

Art. 3 - La société des courses est appelée à établir un 
manuel de procédures fixant les règles à suivre pour 
l’accomplissement de chaque tâche relevant de chaque 
structure de la société des courses et les relations entre ces 
structures. Ce manuel sera actualisé, chaque fois que cela 
s’avère nécessaire. 

Art. 4 - Le Premier ministre et le ministre de l’agriculture 
et des ressources hydrauliques sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 11 décembre 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 
 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 

DE L'HABITAT ET DE L'AMENAGEMENT 

DU TERRITOIRE 

  

Décret n° 2007-4099 du 11 décembre 2007,
 

complétant le décret n° 77-965 du 24 novembre 
1977, pris en application de la loi n° 77-54 du 3 
août 1977, portant institution d’un fonds de 
promotion du logement pour les salariés. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances et de la 
ministre de l’équipement, de l’habitat et de l’aménagement 
du territoire, 

Vu la loi n° 77-54 du 3 août 1977, portant institution 
d’un fonds de promotion du logement pour les salariés, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment l’article 54 de la loi n° 2005-106 du 19 
décembre 2005 portant loi de finances pour l’année 2006, 

Vu la loi n° 77-60 du 3 août 1977, modifiant la loi  
n° 76-115 du 31 décembre 1976 portant loi de finances pour 
la gestion 1977 et notamment son article 14, tel qu’il a été 
modifié par l’article 34 de la loi n° 92- 122 du 29 décembre 
1992, portant loi de finances pour l’année 1993, 

Vu la loi n° 92-122 du 29 décembre 1992, portant loi de 
finances pour l’année 1993 et notamment ses articles 30, 
31, 32 et 33, 

Vu le décret n° 74-93 du 15 février 1974, fixant les 
attributions du ministère de l’équipement, tel qu’il a été 
complété par le décret n° 92-248 du 3 février 1992, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 77-965 du 24 novembre 1977, pris en 
application de la loi n° 77-54 du 3 août 1977, portant 
institution du fonds de promotion du logement pour les 
salariés, ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété 
et notamment le décret n° 993-1720 du 16 août 1993 et le 
décret n° 1998-2093 du 28 octobre 1998, 

Vu l’avis du ministre du développement et de la 
coopération internationale du ministre des affaires sociales, 
de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Il est ajouté au deuxième alinéa de 
l’article 5 (nouveau) du décret susvisé n° 77-965 du 24 
novembre 1977 pris en application de la loi n° 77-54 du 3 
août 1977, portant institution d’un fonds de promotion du 
logement pour les salariés, le paragraphe suivant : 

Le fonds de la solidarité nationale prend en charge un 
montant maximum de trois mille dinars (3000 dinars) de 
l’autofinancement minimum du salarié. 

Art. 2 - Le ministre des finances, le ministre du 
développement et de la coopération internationale, la 
ministre de l’équipement, de l’habitat et de l’aménagement 
du territoire et le ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 11 décembre 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DU TRANSPORT 

 

Décret n°
 
2007-4100 du 11 décembre 2007, 

modifiant et complétant le décret n° 2005-3079 du 
29 novembre 2005, fixant la liste des matières 
dangereuses qui sont transportées par route 
obligatoirement sous le contrôle et avec 
l’accompagnement des unités de sécurité. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre du transport, 

Vu la loi n° 97-37 du 2 juin 1997, relative au transport par 
route des matières dangereuses et notamment son article 11, 

Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère de l’intérieur, tel que modifié par 
le décret n° 2001-1454 du 15 juin 2001, 

Vu le décret n° 86-863 du 15 septembre 1986, fixant les 
attributions du ministère du transport, 

Vu le décret n° 2005-3079 du 29 novembre 2005, fixant 
la liste des matières dangereuses qui sont transportées par 
route obligatoirement sous le contrôle et avec 
l’accompagnement des unités de sécurité, 

Vu l’avis du ministre de l’intérieur et du développement 
local, de la ministre de l’équipement, de l’habitat et de 
l’aménagement du territoire, du ministre de 
l’environnement et du développement durable, du ministre 
de la santé publique et du ministre de l’industrie, de 
l’énergie et des petites et moyennes entreprises, 


